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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 21 février 2019 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 

BO N°26 du 21/02/2019 

Présents : PITIE-BOUDET-TISSEYRE 
Excusés : ROQUE-MICHEAU 
 

 

 

 

 

Traitement administratif de la journée du 16/02/2019 

Niveaux 
Poules 

Défaut de licences 
Amendes 10 €uros 

Absence de feuille de match 
Amende 15 €uros 

Forfait 
Amende 15 €uros 

Poule C   GFC3 15€ 

Poule B   
UF Lézignan/Luc  

15€ 

Poule B 

Quillan FAHVA 
Manque licence dirigeant  

10€  
  

Poule B 

GFPLM 
Manque licence dirigeant 

10€ 
  

Poule B 

Mas St Puel 
Manque licence dirigeant 

10€ 
  

Poule A 

Quillan FAHVA 
Manque licence dirigeant  

10€ 
  

 

Conques 2 
Manque licence dirigeant 

10€ 
  

Poule 
ELITE 

Trèbes FC 
Manque licence dirigeant 

10€ 
  

Poule B  
Cuxac d’aude 

Manque feuille de match  
 

Manque feuille de match Trapel – CO Castelnaudary D1 Poule B 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission 

prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

CATEGORIE U13 
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Traitement administratif du 16/02/2019 

Poule 
Défaut de licences 
Amendes 10 €uros 

Absence 
Documents 

administratifs 
Amende 15 

€uros 

Forfait 
Amende 15 €uros 

B 
FAC3 :  

Manque numéro licence dirigeant 
10€ 

  

I 
- FC Briolet 4 

Manque numéro licence - dirigeant 10€ 
- Manque licence joueur 10€ 

  

 

 

 

 

La commission précise une licence responsable par équipe. 

Tous les joueurs doivent avoir une licence un N° OU 254 000 000 OU 960 000 000. PLUS DE LICENCE 

« EN COURS » ! Sans licence valable au 16/03/2019, le club recevra une amende. 

Le Président de la commission 

 

 

 

La commission précise une licence responsable par équipe. 

Les clubs qui présenteront un joueur sans licences pour le 16/03/2019 recevront une amende.  

Le Président de la commission. 

 

CATEGORIE U11 

CATEGORIE U9 

CATEGORIE U7 

Le Président de la Commission 
M. Gérard PITIE 

 
 
 
 


